
11 septembre 1944 : rapport du Recteur Mercier au sujet de la session 1944 du baccalauréat en Nor-
mandie 
 
 

Le 11 septembre 1944, trois jours avant d’être relevé de ses fonctions de Recteur en raison de 
ses choix politiques durant l’Occupation, Jean Mercier adresse au cabinet de René Capitant, Mi-
nistre de l’Education Nationale, ainsi qu’au directeur de l’Enseignement Supérieur, un rapport 
concernant la session 1944 du baccalauréat dans l’Académie de Caen. 

Ce document extrait d’une liasse constituée de rapports, de pièces de correspondance adminis-
trative ainsi que d’échanges avec des établissements et des parents d’élèves, présente de mul-
tiples intérêts. 

En premier lieu, il évoque les précautions prises avant le Débarquement dans une Académie ex-
posée à l’éventualité d’une opération militaire d’ampleur sur ses côtes et témoigne plus générale-
ment d’une vie quotidienne qui se poursuit en dépit de la guerre et de l’Occupation allemande. 

Les passages relatifs aux bombardements et aux combats rappellent les pertes humaines, 
l’exode et les destructions subies, particulièrement en matière de lieux et d’équipements éducatifs 
et culturels. L’évocation en classe de copies du baccalauréat brûlées avant leur correction ne 
laissera sans doute pas insensibles nos élèves, quel que soit leur rapport à l’école ou leurs résul-
tats. 

Pour ce qui est de l’immédiat après-guerre, sont exposées les difficultés matérielles et de circula-
tion que connaît alors la Normandie mais aussi l’état de dénuement voire la fragilité psycholo-
gique de certains élèves, dans un tableau assez contrasté d’une Académie comprenant alors les 
cinq départements normands ainsi que la Sarthe (jusqu’au début des années 1960). 

Au-delà de son intérêt historique lié au Débarquement et à la Bataille de Normandie, ce docu-
ment comprend également des éléments utiles pour qui voudrait prolonger la discussion sur ce 
qu’est un examen national ou sur le rôle des différents acteurs de la communauté éducative. 

Enfin, en écho avec les difficultés posées par l’organisation du baccalauréat en 1968 ou, plus 
proche de nous, durant les années de la crise Covid, les « mesures exceptionnelles » envisagées 
par le Recteur posent des questions très actuelles qui ont trait à l’équité, au mérite ainsi qu’à la 
reconnaissance de l’engagement. 

 

  








